PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU MERCREDI 7 JUIN 2006 A  19 HEURES
L’an deux mil six, le 7 juin, à 19 heures 00, le Conseil Municipal de la Ville de MOREUIL, légalement convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur BOULANGER Pierre, Maire.

Etaient présents : 
MM BOULANGER Pierre, LAMOTTE Dominique, CHOISY Michel,  BUIGNET Daniel, FLAMENT Marc, PETIT Thérèse, PLATEL Rose-Marie, ROUX Françoise, BOULY Colette, PICARD Alain, LEFEBVRE Nadège, VERDIER Dominique, VINCETTE Xavier, DUPUIS Nathalie, DUPUIS Bruno.

Etaient absents excusés : 
Madame Michèle NOYON qui a donné procuration à Monsieur Daniel BUIGNET ; Monsieur Jean-Paul GAUMONT qui a donné procuration à Monsieur Dominique LAMOTTE ; Madame Marie-Gabrielle HALL qui a donné procuration à Madame Nadège LEFEBVRE ; Madame Colette BLONDEL qui a donné procuration à Monsieur Pierre BOULANGER ; Monsieur Michel ROGER qui a donné procuration à Madame Thérèse PETIT ; Madame Dominique RAGOT.
Membres absents : 
MM SY Philippe, Johanna LORIN, Daniel DAL, Colette BEGUE, Catherine SURUGUE, Alain GUINOT.

Secrétaire de séance : 

Madame Rose-Marie PLATEL

Après que l’appel soit effectué et que la séance soit déclarée ouverte, Monsieur BOULANGER soumet à l’approbation le procès-verbal du Conseil Municipal en date du 3 mai 2006 qui est adopté à l’unanimité des présents. (Madame DUPUIS indique simplement un oubli sur  le compte-rendu  concernant la délibération « PEP 80 » où elle demandait de pouvoir prendre connaissance du rapport d’activité. 
Il est ensuite procédé à l’étude de l’ordre du jour :

1. MODIFICATION STATUTAIRE
2. DETACHEMENT D’UN ADJOINT ADMINISTRATIF AUPRES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES
3. LANCEMENT DE LA PROCEDURE D’APPEL D’OFFRES CONCERNANT LES DIFFERENTS RISQUES COMMUNAUX ET LEUR COUVERTURE – ASSURANCES COMMUNALES
4. LOGEMENTS SOCIAUX RUE VEUVE THIBAUVILLE
5. AMENAGEMENT D’UNE SALLE DE BILLARD DANS UN BATIMENT COMMUNAL – AVENANT N°1 AU MARCHE VANDENBERGHE

6. TRAVAUX SUR RUES COMMUNALES – AVENUE DU GENERAL DE GAULLE ET RUELLE DE LA SOURCE – AVENANT N°1 AU MARCHE TPPL

7. ACCEPTATION DE SOUS TRAITANCE – CREATION D’UN CARREFOUR GIRATOIRE SUR LA ROUTE DEPARTEMENTALE 935

8. CREATION D’UN CARREFOUR GIRATOIRE SUR LA ROUTE DEPARTEMENTALE 935 – NON APPLICATION DES PENALITES DE RETARD

9. CONSTRUCTION D’UNE SALLE MULTIFONCTIONS – MISSION DE COORDINATION DES SYSTEMES DE SECURITE INCENDIE – RESULTAT DE LA CONSULTATION

10. CONSTRUCTION D’UNE SALLE MULTIFONCTIONS – MISSION DE COORDINATION DE SECURITE PROTECTION SANTE – RESULTAT DE LA CONSULTATION

11. CONSTRUCTION D’UNE SALLE MULTIFONCTIONS – MISSION DE BUREAU DE CONTROLE – RESULTAT DE LA CONSULTATION 

12. FESTIVAL DE FANFARES – DOTATION EXCEPTIONNELLE AUX CADETS DE MOREUIL 

13. ACQUISITION D’UN VEHICULE TRANSPORT EN COMMUN – RESULTAT DE LA CONSULTATION

14. LIEU PASSERELLE – APPLICATION D’UN REGLEMENT INTERIEUR

15. LIEU PASSERELLE –CONTRIBUTION DES COMMUNES
2006/06/01 - MODIFICATION STATUTAIRE

Rapport de Monsieur le Maire

Monsieur le Maire expose à ses collègues que,

VU la loi d’orientation du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la République,

VU la loi n°99-586 du 12 juillet 1999 modifiée relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.5211.20,

Vu l’arrêté préfectoral du 4 décembre 1992 modifié portant création de la Communauté de Communes Avre Luce et Moreuil,

Vu la délibération du conseil communautaire du 12 avril 2006, relative à la modification statutaire,
CONSIDERANT qu’il est nécessaire de modifier l’article 5 de l’arrêté comme suit :

ARTICLE 5 A 1) : au titre de la compétence AMENAGEMENT DE L’ESPACE

Ajout alinéa 11 :

· création des ZDE (Zones de Développement Eolien) sur le territoire de la C.CALM et adoption de la TP de zone correspondante.

ARTICLE 5 B 1) : au titre de la compétence ENVIRONNEMENT
Modification alinéa 1 et Ajout alinéa 1 bis et 1 tierce :

· collecte des déchets ménagers, des encombrants,

· collecte et traitement des déchets apportés en déchetterie,
· adhésion au SMITOM et délégation de compétence en matière de traitement et de valorisation des déchets, à savoir : levée des points d’apport volontaire, tri des recyclables secs (verre, emballages, journaux, magazines), enfouissement des ordures ménagères en centre de stockage, traitement des déchets verts par le compostage.

ARTICLE 5 C 3) : au titre de la compétence ADMINISTRATION GENERALE ET GENDARMERIE

Ajout alinéa 7

· transport sous couvert de convention avec le Conseil Général de la Somme.

LE CONTENU DE L’INVENTAIRE EST MODIFIE COMME SUIT :

· En matière d’AMENAGEMENT DE L’ESPACE et au titre des « ACTIONS DE VALORISATION PAYSAGERE ET D’AMELIORATION DU CADRE DE VIE, D’INTERET COMMUNAUTAIRE SELON INVENTAIRE » :

Ajouts :
DEMUIN : Grande rue et rue Alcius Ledieu

MORISEL : rue du Bosquet, rue de l’Eglise, Chemin de Beauvoisy, RD 14 D,

LA NEUVILLE SIRE BERNARD : Chemin au lieu-dit La Place (parcelle AB 101),

VILLERS AUX ERABLES : Chemin des terres rouges

Retrait :
LA NEUVILLE SIRE BERNARD : plan d’eau (parcelle AD 21)

· En matière de VOIRIE au titre de « ETUDE ET REALISATION DE TRAVAUX, D’EQUIPEMENT DE SECURITE ROUTIERESUR LA VOIRIE D’INTERET COMMUNAUTAIRE SELON INVENTAIRE » :

Ajouts :
DEMUIN : Grande rue et rue Alcius Ledieu

MORISEL : rue du Bosquet, rue de l’Eglise, Chemin de Beauvoisy, RD 14 D,

LA NEUVILLE SIRE BERNARD : Chemin au lieu-dit La Place (parcelle AB 101),

VILLERS AUX ERABLES : Chemin des terres rouges

· En matière D’ACTIVITES SOCIOCULTURELLES ET SPORTIVES au titre de « ETUDE DES PROJETS ET REALISATION D’EQUIPEMENTS SPORTIFS ET CULTURELS D’INTERET COMMUNAUTAIRE DANS LES COMMUNES SELON INVENTAIRE » :

Ajout :
VILLERS AUX ERABLES : local multifonctions (parcelle AB 129p)

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal :

· Adopte les modifications statutaires, au niveau des compétences et au niveau de l’inventaire,

· Autorise Monsieur le Maire  à signer les documents en rapport avec ces décisions.

2006/06/02 - DETACHEMENT D’UN ADJOINT ADMINISTRATIF AUPRES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES.

Rapport de Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire expose que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la Loi n°83-634 du 13 juillet 1983, modifiée, portant droits et obligation des fonctionnaires,

VU la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à ola Fonction Publique Territoriale et notamment les articles 64 et suivants,

VU le Décret n°86-68 du 13 janvier 1986, modifiée, relatif aux positions de détachement, hors cadres, de disponibilité et de congé parental des fonctionnaires et notamment ses articles 2 à 15 et 27,

CONSIDERANT qu’il est  nécessaire d’établir une convention de mise à disposition d’un agent communal auprès de la Communauté de Communes Avre Luce Moreuil, pour une durée de 7 mois, à compter du 6 juin 2006, sur une durée hebdomadaire de 17 heures 30.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal  autorise :
· Après  demande et accord de la commission technique paritaire, le détachement d’un agent communal auprès de la Communauté de Communes Avre Luce Moreuil, pour une durée de 7 mois, à compter du 6 juin 2006, sur une durée hebdomadaire de service de 17 heures 30.

· Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à cette mise à disposition.

2006/06/03 - LANCEMENT DE LA PROCEDURE D’APPEL D’OFFRES CONCERNANT LES DIFFERENTS RISQUES COMMUNAUX ET LEUR COUVERTURE  

ASSURANCES COMMUNALES

Rapport de Monsieur le Maire,

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l’article 29 du Code des Marchés Publics soumettant les services d’assurance aux règles de passation des marchés publics,

CONSIDERANT que les marchés de prestations homogènes de services ou fournitures et opérations de travaux dont le montant est inférieur à 90 000 € HT, une mise en concurrence de plusieurs prestataires ou fournisseurs est suffisante, en l’absence d’un règlement intérieur.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide :

· De lancer le procédure d’appel d’offres relative aux différents risques communaux, ainsi que leur couverture

· De  mandater Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à ce dossier

2006/06/04 - LOGEMENTS SOCIAUX RUE VEUVE THIBAUVILLE

Rapport de Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération en date du 1er avril 2005 portant décision de la cession à l’euro symbolique de la parcelle cadastrée AH n°805 située rue Veuve Thibauville, à la  Société Immobilière Picardie, afin d’y créer la construction de 9 logements collectifs et de 5 logements individuels,

CONSIDERANT que le résultat d’exploitation présenté par la SIP (Société Immobilière Picarde) laisse apparaître un déficit.

CONSIDERANT l’ensemble des négociations.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide :
· D’adopter le projet présenté par la SIP,

· D’accepter une participation financière de la Commune de MOREUIL à hauteur de 80 000 €,

· D’accepter que cette participation soit versée à la SIP sur 3 exercices : 2007/2008 et 2009,

· D’accepter le calendrier prévisionnel de l’opération :

· dépôt d’un permis de construire : septembre 2006 

· demande de financement : mai 2007 

· démarrage des travaux : décembre 2007 

· achèvement des travaux : janvier 2009 

· D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à ce dossier.

2006/06/05 - AMENAGEMENT D’UNE SALLE DE BILLARD 
DANS UN BATIMENT COMMUNAL - AVENANT N°1 AU MARCHE VANDENBERGHE

Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de passer un avenant au marché passé avec l’entreprise VANDENBERGHE, demeurant à PAILLART, 46b rue de la Libération    (lot 1 – Gros Œuvre), pour les travaux d’aménagement d’une salle de billard dans un bâtiment communal.

· Madame DUPUIS souhaite obtenir le bilan financier final de ces travaux, car il est intéressant de savoir si cette société, avec des avenants, reste toujours la plus avantageuse par rapport aux autres entreprises qui n’avaient pas été retenues. Elle souhaite également connaître les raisons de cet avenant.
· Monsieur BOULANGER lui indique qu’il s’agit d’imprévus pour aménager au mieux la salle du haut et que cet avenant est une demande de la Commune et non pas de l’entreprise.
Après en avoir délibéré, (2 abstentions : MM DUPUIS Nathalie, DUPUIS Bruno) le Conseil Municipal décide de passer un avenant ayant pour objet de modifier les dispositions prévues au marché initial, soit :

· Bouchement châssis complémentaire étage au droit ascenseur compris enduit ciment extérieur,

· Elévation allège agglos creux 20x20x50 au droit trémie escalier côté ascenseur compris chaînage raidisseur horizontaux et verticaux,

· Création poutre béton haut de rez-de-chaussée, au droit de la trémie pour reprise cloison.

SOIT EN PLUS VALUE

          

+ 1 135,00 € HT

MONTANT DU MARCHE INITIAL


 49 784,55 € HT

MONTANT DE L’AVENANT N°1
            
+ 1 135,00 € HT

MONTANT DU MARCHE APRES AVENANT      50 919,55 € HT

2006/06/06 -  TRAVAUX SUR RUES COMMUNALES – AVENUE DU GENERAL DE GAULLE ET RUELLE DE LA SOURCE

AVENANT N°1 AU MARCHE

Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de passer un avenant au marché passé avec l’entreprise TRAVAUX PUBLICS PARTICULIERS LOCATION, demeurant à PONT DE METZ, 6 chemin de Renancourt pour les travaux sur rues communales, avenue du Général de Gaule et ruelle de la Source.

Après en avoir délibéré, (2 abstentions : MM DUPUIS Nathalie, DUPUIS Bruno) le Conseil Municipal décide de passer un avenant ayant pour objet de modifier les dispositions prévues au marché initial, soit :

· Fourniture et pose de caniveaux béton CC1 pour écoulement des Eaux Pluviales ruelle de la Source, pour un montant HT de 1 073,00 €,

· Construction complète de l’entrée SVPI, quincaillerie, en enrobés, avenue Charles de Gaulle, pour un montant HT de 3 696,00 €.
SOIT EN PLUS VALUE

          
          + 4 769,00 € HT

MONTANT DU MARCHE INITIAL


138 333,00 € HT

MONTANT DE L’AVENANT N°1
          
          + 4 769,00 € HT

MONTANT DU MARCHE APRES AVENANT 
143 102,00 € HT

2006/06/07 -  ACCEPTATION DE SOUS TRAITANCE 

CREATION D’UN CARREFOUR GIRATOIRE SUR LA ROUTE DEPARTEMENTALE 935
Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose au Conseil Municipal que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la Loi du 31 décembre 1975,

VU le Code des Marchés Publics, en particulier ses articles n°115 et suivants,

VU le marché confié à l’entreprise STAG, pour la création d’un carrefour giratoire sur la route départementale 935 

CONSIDERANT la demande de sous-traitance pour les travaux de signalisation et marquage 

· Monsieur DUPUIS souhaite attirer l’attention sur le problème de la sous-traitance qui peut faciliter les débordements dans les conditions de travail. 

· Monsieur BOULANGER est tout à fait d’accord sur les propos de Monsieur DUPUIS, mais là il s’agit d’une entreprise connue. 
· Monsieur CHOISY ajoute que cette situation est de plus en plus fréquente. L’entreprise mandataire n’a pas le temps ou pas la capacité d’effectuer le travail, donc elle soumissionne. Il serait préférable de choisir une entreprise qui est  capable d’assumer,  si ce n’est pas le cas, elle ne peut pas  répondre à l’appel d’offres. 
Après en avoir délibéré, (2 abstentions : MM DUPUIS Nathalie, DUPUIS Bruno) le Conseil Municipal décide :

· D’accepter l’entreprise SPM Signalisation, dont le siège social est situé à RIVERY LES AMIENS, en qualité de sous-traitant dans le cadre des travaux de signalisation et marquage, pour l’entreprise STAG,

· Que le paiement des travaux réalisés par l’entreprise précitée se fera par l’entreprise titulaire du lot.

2006/06/08 - CREATION D’UN CARREFOUR GIRATOIRE SUR LA ROUTE

DEPARTEMENTALE 935  -  NON APPLICATION DES PENALITES DE RETARD.

Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT.

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose au Conseil Municipal que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le marché confié à l’entreprise STAG, demeurant à VILLERS BRETONNEUX, pour la création d’un carrefour giratoire sur la route départementale 935,

CONSIDERANT la demande de la Trésorerie de MOREUIL,

Après en avoir délibéré, (2 abstentions : MM DUPUIS Nathalie, DUPUIS Bruno) le Conseil Municipal décide :
· De ne pas appliquer de pénalités de retard prévues dans le marché passé entre la Commue de MOREUIL et l’entreprise STAG, ainsi qu’à la Société SPM, sous-traitant

· De mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relative à ce dossier.
2006/06/09 - CONSTRUCTION D’UNE SALLE MULTIFONCTIONS 

 MISSION DE COORDINATION DES SYSTEMES DE SECURITE INCENDIE 

 RESULTAT DE LA CONSULTATION

Rapport de Monsieur Michel CHOISY

La séance étant ouverte, Monsieur CHOISY expose que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

VU la délibération en date du 5 avril 2006, autorisant Monsieur le Maire à lancer une consultation dans le cadre d’une procédure adaptée pour une mission de coordination des systèmes de sécurité incendie, dans le cadre du projet d’une salle multifonctions,

VU la réunion de la Commission d’Appel d’Offres en date du 16 mai 2006,

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de retenir un coordonnateur des systèmes de sécurité incendie pour le projet de construction d’une salle multifonctions.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide :

· De retenir la proposition du Cabinet KERMORVANT Consultant, 107 rue du Port, BP 11, 44 240 SUCE SUR ERDRE, pour un montant HT de 9 880,00 €, soit 11 816,48 € TTC,

· D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à cette affaire,

2006/06/10 - CONSTRUCTION D’UNE SALLE MULTIFONCTIONS 

 MISSION DE COORDINATION DE SECURITE PROTECTION SANTE 

 RESULTAT DE LA CONSULTATION

Rapport de Monsieur Michel CHOISY

La séance étant ouverte, Monsieur CHOISY expose que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

VU la délibération en date du 5 avril 2006, autorisant Monsieur le Maire à lancer une consultation dans le cadre d’une procédure adaptée pour une mission de coordination de sécurité protection santé, dans le cadre du projet d’une salle multifonctions,

VU la réunion de la Commission d’Appel d’Offres en date du 16 mai 2006,

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de retenir un coordonnateur de sécurité protection santé pour le projet de construction d’une salle multifonctions.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide :

· De retenir la proposition du Cabinet ELYFEC, Pôle Jules Verne, rue Mathias Sandorf, 80 440 BOVES, pour un montant HT de 6 300,00 €, soit 7 534,80 € TTC,

· D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à cette affaire,

2006/06/11 - CONSTRUCTION D’UNE SALLE MULTIFONCTIONS 

 MISSION DE BUREAU DE CONTROLE 

 RESULTAT DE LA CONSULTATION

Rapport de Monsieur Michel CHOISY

La séance étant ouverte, Monsieur CHOISY expose que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

VU la délibération en date du 5 avril 2006, autorisant Monsieur le Maire à lancer une consultation dans le cadre d’une procédure adaptée pour une mission de bureau de contrôle, dans le cadre du projet d’une salle multifonctions,

VU la réunion de la Commission d’Appel d’Offres en date du 16 mai 2006,

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de retenir un bureau de contrôle pour le projet de construction d’une salle multifonctions.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide :

· De retenir la proposition du Cabinet VERITAS, Bâtiment les Pins, Allée de la Pépinière, Village Oasis, DURY, 80 044 AMIENS CEDEX, pour un montant HT de 10 950,00 €, 

· D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à cette affaire,

2006/06/12 - FESTIVAL DE FANFARES 

 DOTATION EXCEPTIONNELLE AUX CADETS DE MOREUIL

Rapport de Monsieur Michel CHOISY.

La séance étant ouverte, Monsieur CHOISY expose à ses collègues qu’il convient de procéder au versement d’une « dotation exceptionnelle » de 1 800 € aux Cadets de MOREUIL qui prendra en charge les repas fournis à l’occasion du « festival de fanfares » qui aura lieu le Samedi 24 juin 2006.
VOTE A L’UNANIMITE

2006/06/13 - ACQUISITION D’UN VEHICULE TRANSPORT EN COMMUN

 RESULTAT DE LA CONSULTATION

Rapport de Madame Colette BLONDEL

La séance étant ouverte, Madame BLONDEL expose que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

VU la délibération en date du 27 janvier  2006, autorisant Monsieur le Maire à lancer une consultation dans le cadre d’une procédure adaptée pour l’acquisition d’un véhicule transport en commun,

VU la réunion de la Commission d’Appel d’Offres en date du 16 mai 2006,

VU la démonstration faite par les différentes sociétés aux membres de la Commission d’Appel d’Offres,

CONSIDERANT qu’il est nécessaire d’acquérir un véhicule transport en commun.

· Madame DUPUIS s’abstiendra, dans l’attente de connaître si ce véhicule pourra rouler au biocarburant.

Après en avoir délibéré, (1 abstention : Mme DUPUIS Nathalie) le Conseil Municipal décide :
· De retenir la proposition de la Société EVOBUS France, dont le siège social se situe à SARCELLES, pour un montant HT de 201 800 €, 

· D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à cette affaire,

· D’autoriser Monsieur le Maire à négocier les différentes options (couleur du véhicule, strapontins en sus, contrat de maintenance …),

· D’autoriser Monsieur le Maire à prendre l’ensemble des dispositions pour permettre la reprise du véhicule utilisé actuellement par la Ville.

2006/06/14 - LIEU PASSERELLE – APPLICATION D’UN REGLEMENT

Rapport de Madame Colette BLONDEL

La séance étant ouverte, Madame BLONDEL expose au Conseil Municipal que, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la Loi n°83-634 du 13 juillet 1983, portant droits et obligations des fonctionnaires,

VU la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de valider un règlement intérieur du lieu passerelle, afin d’assurer un meilleur service auprès des usagers dans le cadre de la réglementation.

· Monsieur CHOISY indique que le fond de sa pensée serait de voter contre cette affaire. Il estime que la Commune se substitue aux défaillances de l’Etat.
· Monsieur LAMOTTE rejoint Monsieur CHOISY.
· Monsieur DUPUIS indique qu’il y a toujours possibilité de refuser de voter mais l’ambiguïté est autour de l’âge d’entrée dans le système scolaire puisqu’il n’y a pas d’obligation avant 6 ans. Là où Il est d’accord avec Messieurs CHOISY et LAMOTTE c’est que chacun ne fasse pas la moitié du chemin et il reste anormal que ce soit uniquement la Commune qui prenne en charge cette opération.
· A la remarque de Madame DUPUIS, Monsieur le Maire lui précise qu’effectivement les enfants seront pris en charge par cette structure à partir de deux ans et 6 mois et sera située dans les locaux de l’école GAVROCHE, mais seront sous la responsabilité de la Commune.
· Madame DUPUIS ajoute qu’il faudrait faire attention aux problèmes d’effectifs des communes du canton et que des familles de ces communes ne choisissent pas le lieu passerelle au détriment de l’école de leurs  Communes.

· Monsieur BOULANGER lui indique que cela a été déjà répertorié dans les demandes et qu’il s’agit des communes de MORISEL, MAILLY RAINEVAL et HANGEST EN SANTERRE. Ces communes vont être sollicitées pour une participation financière.
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide :
· De créer un lieu passerelle à la rentrée scolaire 2006/2007,

· De valider le règlement intérieur du lieu passerelle,

· Que le règlement devra être affiché dans les locaux et sera mis à chaque personne souhaitant bénéficier des nouveaux services municipaux,

· Que l’application du règlement se fera en concertation au sein de l’équipe municipale, sous la responsabilité de Madame la Directrice de la structure multi accueil.

2006/06/15 - LIEU PASSERELLE – CONTRIBUTION DES COMMUNES

Rapport de Madame Colette BLONDEL

La séance étant ouverte, Madame BLONDEL expose au Conseil Municipal que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la Loi n°83-634 du 13 juillet 1983, portant droits et obligations des fonctionnaires,

VU la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 7 juin 2006 portant création d’un lieu passerelle à l’école GAVROCHE pour l’accueil des enfants de 2 ans et 6 mois,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 7 juin 2006 portant sur la validation du règlement intérieur du service,

CONSIDERANT les demandes nombreuses émanant des familles des communes voisines,

CONSIDERANT la gratuité du service pour les familles domiciliées à MOREUIL,

CONSIDERANT l’ensemble de ces exigences,

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide :

· De solliciter une participation des communes, pour le financement de la charge en partie des frais de fonctionnement du lieu passerelle des enfants domiciliés à l’extérieur de la Ville de MOREUIL,

· De fixer la contribution pour les communes adhérentes à 55 € par enfant  pour l’année scolaire 2006/2007.

Plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 20 heures 15.
M. LAMOTTE Dominique,

M. CHOISY Michel,

Mme NOYON Michèle,

M. SY Philippe,


M. BUIGNET Daniel,
M. GAUMONT Jean-Paul,

(absent)







(procuration à M. LAMOTTE)
Mme HALL Marie-Gabrielle,
Mme BLONDEL Colette,
M. FLAMENT Marc,

(procuration à Mme LEFEBVRE)

(procuration à M. BOULANGER)

Mme PETIT Thérèse,


M. ROGER Michel,

Mme PLATEL Rose-Marie,






(procuration à Mme PETIT)






Mme ROUX Françoise,

Mme LORIN Johanna,
Mme BOULY Colette,






(absente)




M. DAL Daniel,


Mme BEGUE Colette,
M. PICARD Alain,

(absent)



(absente)

Mme SURUGUE Catherine,

Mme LEFEBVRE Nadège,
Mme VERDIER Dominique,

(absente)









M. GUINOT Alain,


M. VINCETTE Xavier,
Mme DUPUIS Nathalie,

(absent)






M. DUPUIS Bruno,


Mme RAGOT Dominique,








(absente excusée)

